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Programme Candidats du Manitoba 

pour les gens d’affaires 
 

TROUSSE DU DEMANDEUR 
 
 

La présente trousse du demandeur indique toutes les exigences à remplir 
pour le Programme Candidats du Manitoba pour les gens d’affaires. 

Elle contient tous les formulaires nécessaires, avec les instructions sur la façon de les remplir. 
Lisez le contenu attentivement avant de présenter votre demande, 

pour déterminer si vous êtes admissible 
et fournir tous les documents nécessaires. 

 
 
 
 

IMPORTANT 
 

Le Programme d’immigration des gens d’affaires au Manitoba est de plus en plus 
populaire depuis quelques années, et le Manitoba reçoit de nombreuses demandes 
chaque année. La province choisit donc les demandeurs qui correspondent le mieux 
aux critères et aux objectifs du programme. Toutes les décisions sont sans appel, 
mais les demandeurs qui sont rejetés peuvent présenter une nouvelle demande plus 
tard s’ils prennent les mesures nécessaires pour remédier aux problèmes ayant 
motivé le rejet. 
 
Les personnes qui ne sont pas retenues peuvent présenter une demande 
directement au Programme d’immigration des gens d’affaires canadien pour les 
entrepreneurs, les investisseurs et les travailleurs autonomes, en choisissant le 
Manitoba comme destination. 
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Pour de plus amples renseignements, adressez-vous à : 
 

 

Direction de l’immigration des investisseurs et des 
entrepreneurs 
 

Travailleurs spécialisés 

259, avenue Portage, bureau 600 
Winnipeg (Manitoba) CANADA  R3B 3P4 
 

 
 

Téléphone : 
Télécopieur : 
Adresse 
électronique :
Site Web : 

(Canada 001) 204 945-1872 
(Canada 001) 204 948-2179 
 
pnp-b@gov.mb.ca 
www.manitoba-canada.com/ 
 

Travail et Immigration: 
immigratemanitoba@gov.mb.ca  
www.immigreraumanitoba.com 
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PIÈCES JOINTES 
 
• Demande de résidence permanente au Canada (IMM 0008 Generic, annexe 1, 

annexe 4 et IMM 5476) 
 
• Renseignements additionnels sur la famille (IMM 5406) 
 
• Renseignements complémentaires pour le Manitoba (gens d’affaires) (MBSUP) 
 
• Autorisation de divulguer des renseignements personnels (MREL) 
 
• Autorisation de divulguer des renseignements aux fins du programme Candidats 

du Manitoba (MEVA) 
 
• Déclaration d’intention de résider au Manitoba 
 

 




